
Appel à projets "Recherche pour la GEStion
Intégrée des sites POLlués (GESIPOL)"

L'édition 2023 de l'APR GESIPOL vise à faire émerger des projets de R&D afin d’améliorer les connaissances
et de développer des techniques ou de nouveaux outils dans les domaines du traitement des sols et des
eaux souterraines, et de la réhabilitation de friches polluées.

Etes vous concerné ?
Équipes de recherche, entreprises ou bureaux d’études intervenant dans le domaine des sites pollués,
maîtres d’ouvrage ou collectivités territoriales ou locales en prise avec des problématiques de gestion de
sites pollués et/ou de reconversion de friches polluées.

Quel(les) région(s) ou pays proposent ce dispositif ?
National

Je vérifie mon éligibilité
Présentations de l'APR GESIPOL, des 4 axes thématiques de l'édition 2023 et des modalités de soumission
et de financement.

APR GESIPOL 2023 - Présentation - Juillet 2022.docx (DOCX, 0.58 Mo)
APR GESIPOL 2023 - Annexe - Liste des laureats des 6 premières éditions GESIPOL - Juillet
2022.pdf (PDF, 0.08 Mo)

Le détail de l'aide
Les enjeux techniques et scientifiques centraux de l'édition 2023 de l'appel à projets de recherche (APR)
GESIPOL sont constitués :

 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/APR%20GESIPOL%202023%20-%20Pr%25C3%25A9sentation%20-%20Juillet%202022.docx
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/sites/default/files/APR%20GESIPOL%202023%20-%20Annexe%20-%20Liste%20des%20laureats%20des%206%20premi%25C3%25A8res%20%25C3%25A9ditions%20GESIPOL%20-%20Juillet%202022.pdf


de l’amélioration des techniques de traitement des pollutions des sols et des eaux souterraines, ainsi
que des méthodes et outils de dimensionnement, de pilotage et de suivi de ces traitements ;
de l’amélioration des techniques de réhabilitation écologique des friches polluées ;
de l’amélioration des conceptions des projets d’aménagement (orientations et objectifs) dans des
contextes de friches polluées

 

Les propositions de recherche devront autant que possible servir une dynamique d’innovation et être
portées par les acteurs économiques eux-mêmes.

Les projets devront s’inscrire dans une démarche scientifique bien circonscrite reposant sur un
questionnement pertinent, basé sur la connaissance des contextes, enjeux et états de l’art scientifiques, et
sur une méthodologie de réponse prédéfinis et comportant un volume substantiel de travail expérimental
et/ou d’enquêtes.

Liens utiles
Plus d'infos

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20220719/recherche-gestion-integree-sites-pollues-gesipol
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